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CONSEIL D’ADMINISTRATION
_______

REUNION DU 27 NOVEMBRE 2003

DELIBERATION N° 03/39 : MODIFICATION DE LA DELIBERATION N° 02/25
RELATIVE AUX OPERATIONS D’ASSAINISSEMENT DES
COLLECTIVITES TERRITORIALES

Le Conseil d’administration de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse,

� Vu le décret n° 66-700 du 14 septembre 1966 modifié relatif aux agences financières de bassin,
notamment ses articles 3, 9 et 11,

� Vu sa délibération n° 02/22 du 21 novembre 2002 approuvant le programme d’activité de
l’Agence portant sur la période 2003-2006,

� Vu sa délibération n° 02/24 du 21 novembre 2002 relative aux dispositions communes
applicables aux aides de l’Agence,

� Vu sa délibération n° 02/25 du 21 novembre 2002 relative aux opérations d’assainissement dex
collectivités,

� Vu le rapport du Directeur de l’Agence,

et après avoir délibéré,
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DECIDE

Article 1 :

La délibération n° 02/25 susvisée, relative aux opérations d’assainissement des collectivités
territoriales est modifiée conformément aux dispositions  des articles 2 à 4 de la présente délibération.

Article 2 :

2.1. – A l’article 4

� après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

 « L’Agence apporte des aides pour toutes les prestations décrites ci-dessous, à l’exclusion
de toutes les prestations (travaux, études, ingénierie, AMO, …) réalisées en régie. »

� les sixième et septième alinéas sont modifiés comme suit :

 « En ce qui concerne les études, le montant retenu est fixé sur la base de l’estimation de
l’Assistant à maître d’ouvrage ou du maître d’œuvre ou à partir du coût après mise en concurrence. Il
et correspond aux prestations qui entrent dans le cadre du programme d’intervention de l’Agence. 

 
 Pour ce qui est des prestations d’ingénierie et d’assistance à maître d’ouvrage, le montant

retenu correspond aux prestations qui entrent dans le cadre du programme d’intervention de l’Agence,
soit l’assistance à maîtrise d’ouvrage nécessaire au bon déroulement des études préalables et à la
définition du programme de travaux, la maîtrise d’œuvre des travaux aidés ainsi que la conduite
d’opération. » 

� il est ajouté un alinéa final ainsi rédigé :

 « Les opération d’information, de sensibilisation, d’éducation et de participation des
acteurs et du public relatives au thème de l’élimination des boues pourront être aidées suivant les
dispositions de la délibération 02/30 (communication). »

2.2. – A l’article 5

� la phrase sous le sixième tiret du 2ème alinéa est modifiée comme suit :

 « � les études de faisabilité, de traitement, d’élimination et de valorisation de sous-produits de
l’épuration, ainsi que les dépenses liées à une démarche qualité, »

� il est ajouté un alinéa final ainsi rédigé :

 « Les programmes d’études de nouvelles technologies visant à réduire les volumes de sous-
produits d’épuration pourront être pris en compte selon les dispositions prévues par la délibération
particulière 02/36 (études). »
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2.3. – A l’article 6

� le paragraphe 6.1 est modifié ainsi qu’il suit : :

 « 6-1 Montant plafond global : 
 
 Le montant plafond global applicable pour l'ensemble des travaux d'assainissement d’une

commune est calculé par application de la formule 
 

 MP = A � H
 
 Où MP = montant plafond
 A = coût des travaux en € par habitant
 H = population totale de la commune obtenue en additionnant la population sans double
compte, la population saisonnière et la pollution diffuse exprimée en équivalant - habitant. 

 
 Dans le cas d’une structure intercommunale, le montant global pour cette structure sera obtenu en
additionnant les montants plafonds obtenus pour chaque commune.
 
 

 H  Coefficient A
 Compris entre 0 et 500  3500 – H
 Compris entre 501 et 1000  3550 – 1.1 x H
 Compris entre 1001 et 2000  2600 – 0.15 X H  
 > 2000  2300
 
 Les travaux concernés sont ceux éligibles aux aides de l’Agence, notamment

l’assainissement autonome, l’ouvrage d’épuration (dont les fosses de vidanges), les ouvrages de
transport, de collecte et d'élimination des eaux claires parasites. Ne sont pas incluses les dépenses
relatives:

 
- aux bassins de pollution 
- aux dispositifs de traitement centralisés des sous produits de l’épuration (sables

graisses, ..) et à l’implantation de fosses de réception des matières de vidange
- aux dispositifs de traitement des boues en aval de la déshydratation permettant leur

valorisation matière par compostage ou par séchage (thermique ou autre), leur
valorisation énergétique (co-incinération) ou leur destruction (incinération, oxydation
thermique, pyrolyse ou autre).

- au déplacement de la station d ‘épuration située en zone inondable dans la limite du
plafond défini au 6.2.3

- au surdimensionnement de la station d’épuration permettant de traiter le flux de
pollution des établissements industriels à conventionner »

� au paragraphe 6.2.1 :

� la phrase sous le troisième tiret est remplacée par les phrases placées sous les deux tirets
suivants :

«  � la construction de l'ouvrage proprement dit, génie civil, équipements,
� la filière d’épaississement, de stabilisation, de conditionnement, de déshydratation et de
stockage des boues (le traitement complémentaire éventuel faisant l’objet d’aides suivant les
dispositions du 6-4) »
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� il est ajouté un dernier alinéa ainsi rédigé :

« Les procédés d’épuration extensifs favorisant la réduction de production des boues sont
préconisés par l’Agence pour les stations d’épuration de capacité inférieure à 2 000 EH lorsqu’ils
répondent aux exigences du milieu et correspondent au meilleur compromis technico-économique pour
le maître d’ouvrage. »

� au paragraphe 6.2.3 :

� le deuxième alinéa est modifié comme suit :

 « L'équivalence en habitant pour la pollution domestique se détermine sur la base de
charges journalières correspondant à 60g de DBO5 eb (sur eau brute) par équivalent-habitant. »

� le tableau placé sous le cinquième alinéa est remplacé par le tableau suivant :

 
(Contraintes

)

 bi  Type de réponses aux
contraintes

 Conditions

 
Architectural
e

 b1 = 0.05   S'applique si les études d'impact ont fait
ressortir la nécessité de la mise en place
d'une intégration particulière dans le site

 Fondations
spéciales

 b2 = 0.15  Fondations profondes des
ouvrages principaux au sens
du D.T.U.13.2

 S'applique si les fondations spéciales sont
justifiées par l'étude géotechnique
préliminaire

 Odeurs  b3 = 0.15  Couverture des prétraitements,
couverture des principaux
ouvrages y compris ceux liés
aux boues (épaississement,
stabilisation, conditionnement,
déshydratation et stockage) et
désodorisation de l'air extrait

 S'applique si les notices d’incidence ou les
études d'impact ont fait ressortir la
nécessité de la mise en place d'une
intégration particulière dans le site
 

 Temps de
pluie 

 b4 = 0.15   Si le débit ou flux de pollution temps de
pluie > 30% du temps sec

 Désinfection  b5 = 0.10   Abattement d'au moins un facteur mille
des germes test de contamination fécale
dans l'effluent traité en liaison avec les
objectifs d'usages du milieu

 b6 = 0.15  Déshydratation, pour améliorer les
caractéristiques des boues et rendre la
siccité égale ou supérieure à 25% (y
compris les dépenses induites par la
déshydratation mobile)

  Chaulage pour adapter les
caractéristiques des boues en vue de
conforter leur valorisation matière

  Digestion anaérobie ou traitement visant
à réduire d’au moins 20% la production
de boues fraîches..

 Boues
 

 

 Amélioration de la
stabilisation, du conditionne-
ment, du stockage et de la
déshydratation des boues :
dépenses liées au traitement
exclues (séchage, composta-
ge, incinération…), et aidées
selon des modalités spécifi-
ques définies aux 6.4

 Stockage égal ou supérieur à 10 mois
pour des boues liquides ou épaissies

 Sous-produits  b7 = 0.15  Traitement des sous-produits
autres que les boues
d’épuration et les matières de

 Dans le cadre d'un schéma départemental
ou pour toute station > 50 000 EH
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vidange

� la phrase placée sous le dernier tiret du dernier alinéa est modifiée ainsi qu’il suit :

« � le traitement des boues après conditionnement et/ou déshydratation (séchage,
compostage, incinération…). »

� Le paragraphe 6.2.4 est modifié ainsi qu’il suit :

 « 6-2-4 Etablissements raccordés 
 
 a) Aide à l’investissement
 
 L'Agence peut apporter à la collectivité maître d'ouvrage d'une station d'épuration, une aide

correspondant au surplus de capacité de la station nécessaire du fait du raccordement d'établissements
industriels. On entend par établissements industriels tout établissement pouvant exercer une activité
artisanale, industrielle , commerciale ou de services.

 
 Le montant subventionnable de la part de l’investissement relevant du traitement de la

pollution domestique (part collectivité) sera calculé sur la base des montants plafonds appliqués à la
charge en DBO5 imputable aux effluents domestiques . 

 
 Le montant subventionnable de la part de l’investissement relevant du traitement

d’effluents non domestiques (part industrielle) sera calculé à partir de méthodes permettant de cerner
au mieux le surcoût d’investissement sur l’ouvrage d’épuration imputable au traitement des effluents
industriels :

 
- soit le surcoût réel détaillé et justifié par une note de calcul, 
- soit à défaut en proratisant les parts d’investissements respectives à partir des

coefficients de participation figurant dans les conventions signées entre la collectivité et
les établissements raccordés, 

- soit à défaut encore en proratisant, par règle de trois, les flux de pollution des
établissements raccordés évalués à partir des paramètres de pollution disponibles et
jugés significatifs .

L’aide sur la quote part de l’investissement relevant du traitement de la pollution
industrielle est calculée selon les modalités d'aides décrites dans la délibération 02/27, relative aux
conditions d’attribution des aides pour la lutte contre la pollution générée par les activités industrielles,
commerciales et de services, à savoir 15% sous forme de subvention et 60% sous forme d’avance
remboursable sans intérêt. La subvention est augmentée de 10% pour les PME-PMI telle que définies
par la commission européenne). Dans les régions éligibles au bénéfice de régime nationaux d’aides à
finalité régionale, le taux de la subvention est augmentée de 5 points.

 La liste des établissements à conventionner est établie en concertation avec l’Agence, sur la
base d'une étude préalable d’inventaire des établissements raccordés qui précisera notamment les flux
polluants susceptibles d’être déversés au réseau public par ces établissements.

 
 Le premier versement de cette aide est conditionné à la présentation à l’Agence des

conventions signées représentant soit au moins 50% des établissements concernés soit au moins 50%
de la pollution globale de ces établissements.
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 b) Aide forfaitaire à la signature de conventions

 La signature des conventions entre la collectivité et les établissements industriels raccordés
fait l’objet d’une aide forfaitaire versée par l’Agence à la collectivité sous forme d’une subvention de
10 000 € par convention signée. La limite basse de la charge en DCO pour laquelle la signature d’une
convention est préconisée est de 50 Kg/j (ou charge de pollution supérieure à 10 % de la charge traitée
sur l’ouvrage). Toutefois, la signature d’une convention avec un établissement rejetant une charge en
DCO inférieure à 50 kg/j mais présentant un risque particulier (pollution toxique par exemple) n’est
pas à exclure. 

 
 Cette aide forfaitaire pourra être proposée à une collectivité qui souhaite renouveler des

conventions déjà existantes mais devenues obsolètes du fait de la construction d’un nouvel ouvrage
d’épuration ou de l’amélioration d’un ouvrage existant. Cette aide forfaitaire pourra également être
accessible à une collectivité qui indépendamment de tout programme de travaux contractualisé avec
l’Agence souhaite mettre en place une politique globale d’amélioration de la qualité des effluents non
domestiques raccordés au réseau d’assainissement, dans un objectif de pérennisation de la filière de
gestion des boues d’épuration.  

L’attribution de l’aide forfaitaire est conditionnée à la présentation de conventions type
dont le contenu est agréé par l’Agence.

 En outre, le premier versement de cette aide est conditionné à la présentation à l’Agence
des conventions signées représentant soit au moins 50% des établissements concernés soit au moins
50% de la pollution globale de ces établissements. »

� au paragraphe 6.2.5, la phrase placée sous le dernier tiret est remplacée par :

« � pour les opérations liées aux boues, la réalisation d’une étude de faisabilité pour
l’élimination des boues. »

� les dispositions des paragraphes 6.4 et 6.5 sont remplacées par les dispositions suivantes :

 « 6-4 Valorisation agricole des boues
 

 6-4-1 Matériel d’épandage
 

 L’Agence peut apporter une aide complémentaire à l’acquisition de matériel d’épandage
spécialisé assurant une bonne maîtrise des doses épandues, une bonne répartition des boues et
contribuant à limiter les nuisances (tassement du sol, nuisances olfactives, étanchéité).

 Il s’agit par exemple des matériels d’épandage de type tonne à lisier (si équipée d’un
enfouisseur ou d’une rampe d’épandage à pendillards) ou épandeur spécialisé de boues déshydratées.

 Le montant retenu est plafonné à 35 000 € HT 
 

 6-4-2 Conventionnement des agriculteurs utilisateurs de boues
 
 L’Agence peut accorder au producteur de boues recourant à une filière de valorisation

agricole, une aide forfaitaire au conventionnement des agriculteurs utilisateurs des boues lorsque le
total des surfaces conventionnées représente au moins 40% des besoins en surface du plan d’épandage
inscrits dans l’étude préalable réglementairement actualisée.
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 L’aide est versée à la collectivité sous forme d’une subvention calculée selon la formule

suivante : 
 M = 2 700 + ( 10 x S )
 
 Où :
 
 M = montant de l’aide forfaitaire au conventionnement des agriculteurs utilisateurs de

boues
 et
 S = nombre d’hectares totalisant l’ensemble des surfaces conventionnées
 
 Cette aide forfaitaire est non renouvelable et versée en une seule fois sur remise :

- d’un rapport contenant le récapitulatif des surfaces inscrites dans l’étude
préalable et des surfaces conventionnées,

- des conventions et avenants (le cas échéant) signés, conformes aux modèles
« type » validés par la mission de recyclage agricole, les services de l’Etat et
l’Agence de l’eau,

- du récépissé de déclaration ou de l’arrêté d’autorisation du plan d’épandage,
- d’un bilan conforme de la campagne d’épandage suivant la signature de la

dernière convention.
 
 
 6-5 Traitement des boues d’épuration
 

 6-5-1 Opérations aidées
 

 En complément du dispositif d’aide pour des équipements permettant d’obtenir une
amélioration de la stabilisation, du conditionnement, du stockage et de la déshydratation des boues
(siccité supérieure à 25 %), est mis en place un montant plafond spécifique aux dépenses
d’investissement liées à la construction, à l’extension ou à l’amélioration de site de traitement des
boues. 

 
 L’Agence privilégie les solutions de traitement permettant une valorisation agricole des

boues lorsque la qualité de celles-ci est garantie et que les conditions économiques sont acceptables.
 
 En cas de solution de traitement par destruction des boues validée par l’Agence, les

solutions peu consommatrices d’énergie et favorables en terme de bilan d’effet de serre seront
prioritaires.

 
 Les dépenses prises en compte par l'Agence à ce titre peuvent comprendre :
 

� les dépenses liées aux traitements visant à une valorisation matière des boues par
compostage ou assimilé,

� les dépenses liées aux traitements visant à une valorisation matière des boues par
séchage permettant une siccité minimale de 60% (thermique, climatique ou autre)

� les dépenses liées aux traitements visant à une valorisation énergétique des boues
(co-incinération ou autre)

� les dépenses liées aux traitements visant à une destruction des boues, sous réserve
des conditions cumulatives décrites au 6-5-3 (incinération, oxydation par voie
humide, pyrolyse ou autre)

� les dépenses liées aux procédés expérimentaux visant à réduire le volume des sous-
produits d’au moins 20%.
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 6-5-2 Montants plafonds

 
 Les aides visées aux paragraphes a et b ci-après ne sont pas cumulables.
 
 a/ En cas de dépenses d’investissement liées à la construction d’un site de traitement :
 

 Le montant plafond spécifique aux dépenses d’investissement liées au traitement des boues
est calculé suivant la formule suivante :

 
 M = A X B X (TMS/0,0153)

 où :
 M = montant plafond en € HT
 
 A x B = coût unitaire de traitement des boues , en €/TMS, calculé à partir des tableaux
suivants :
 

 Quantité de boues à traiter,
 Exprimée en TMS

 A = coût d’épuration
unitaire
 (€/TMS)

  Nature du
traitement

 B* = coefficient de
filière de traitement des

boues
 0 à 15 inclu  700 – 0.242 X

(TMS/0,0153)
  Compostage  0,30

 15 à 30 inclu  611 – 0.153 X
(TMS/0,0153)

  Séchage  0,30

 30 à 153 inclu  342.5 – 0.01875 X
(TMS/0,0153)

  Co-incinération  0,30

 153 à 765 inclu  167 – 0.0012 X
(TMS/0,0153)

  Incinération  0,30

 > 765  107   Oxydation par voie
humide

 0,30

    Pyrolyse  0,30
 * le coefficient B est, le cas échéant, minoré du coefficient b6 déjà pris en compte par l'Agence lors de
la construction de la station

 
 TMS = quantité de boues (domestiques + diffus) traitées par le site de traitement,
exprimée en tonne de matières sèches + le cas échéant, une surcapacité identifiée par des
orientations départementales visant à anticiper les crises futures.
 

 En cas de d’établissements raccordés
 
 L’Agence peut apporter à la collectivité maître d’ouvrage d’un site de traitement de

boues, une aide correspondant au surplus de capacité du site nécessaire du fait du raccordement
d’établissements industriels. Cette aide est définie suivant les mêmes modalités que celles prévues au
paragraphe 6-2-4.

 
 En cas de projet à vocation intercommunale 
 
 Les projets structurant visant à solutionner des difficultés avérées d’élimination des boues

sur un secteur donné par la mise en commun de moyens favorisant l’accès à une nouvelle filière
répondant aux besoins locaux, seront soutenus financièrement par une aide à l’investissement versée au
maître d’ouvrage du nouveau site de traitement au prorata de sa part relative de quantité de boues à
traiter.
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 Les collectivités éventuelles recourant au même site de traitement sans en être cependant
intégrée à la maîtrise d’ouvrage, seront aidées selon les modalités du paragraphe b, le maître d’ouvrage
public du site jouant alors le rôle d’opérateur.

 
 En cas de maîtrise d’ouvrage intercommunale, les règles de calcul du montant plafond sont

identiques à celles utilisées pour le calcul du montant plafond des ouvrages d’épuration (plafond total
= somme des plafonds de chaque commune adhérente)

 
 Sites de traitement existants
 
 Dans le cas d'extension de sites de traitement existant, le montant aidable est calculé sur la

base de l’augmentation de capacité générée par le projet.
 

 Filière de valorisation matière autre que par le sol
 

 Les opérations d’investissement visant à une valorisation matière autre que par le sol
pourront faire l’objet d’une aide selon les modalités fixées au cas par cas par le Conseil
d’Administration.

 
 Procédés nouveaux ou expérimentaux 
 
 Le soutien financier a posteriori d’ouvrages dont les performances ne sont pas éprouvées

ainsi que le financement de pilotes dans le cadre de développement de technologies visant à réduire la
quantité de boues traitées d’au moins 20%, sera étudié au cas par cas par le Conseil d’Administration.
 
 b/ En cas de dépenses liées à l’élimination vers le site de traitement d’un opérateur homologué par
l’Agence 
 

 L’assiette de l’aide à la bonne élimination des boues est constituée par un coût forfaitaire
de traitement des boues calculé par application de la formule suivante :

 
 Ct = f X T

 
 Dans laquelle :
 
 Ct = coût forfaitaire de traitement, en € HT
 
 T = tonnage annuel en MS de boues apportées sur le site de traitement
 
 Et f = montant forfaitaire en € HT / tonne de MS de boues
 
 Le coefficient f se calcule comme suit :
 

 f = (0,90 x M/a) /t0 
 

 M = montant plafond en € HT d’un ouvrage de traitement neuf à capacité
équivalente en TMS/an au tonnage de boues souscrit par le producteur de boues calculé
suivant la formule du 6-5-2-a
 
 a = Durée forfaitaire d’amortissement d’un ouvrage de traitement neuf
équivalent fixé à 20 ans,
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 t0 = tonnage de boues (domestiques + industrielles) souscrite par le producteur
de boues, exprimée en TMS/an.

 
 T sera plafonné au tonnage contractuel t0.

 
 6-5-3  Exigences techniques

 
 a) Les aides de l’Agence sont conditionnées à :
 

� la réalisation préalable d’une étude de faisabilité de l’élimination des boues incluant un comparatif
technico-économique exhaustif de l’ensemble des filières d’élimination et précisant l’incidence
attendue du projet sur le prix de l’eau ; 

� la garantie de traçabilité de la filière ;
� pour les boues traitées valorisées en agriculture, la réalisation préalable du plan d’épandage

complet incluant l’identification d’une filière alternative ;
� la pertinence du projet avec les enjeux locaux et sa cohérence vis-à-vis des orientations

départementales (avis favorable de la MISE et la MRA) ;
� en cas de solution destructrice des boues : 

- l’impossibilité avérée de valorisation agricole des boues (conclusion de l’étude de
faisabilité + avis MISE et MRA) ;

- la viabilité économique de la filière ;
� en cas de délégation de service publique : 

- Respect des conditions prévues à l’article 2 ;
� en cas d’élimination sur le site de traitement d’un opérateur :

- la signature d’une convention d’apport Producteur/Opérateur validée par l’Agence
(cf modèle en annexe 5) régissant les conditions d’élimination des boues,
garantissant notamment la traçabilité et la pérennité des débouchés ;

- Le contrat d’homologation du site de traitement liant l’Opérateur et l’Agence (cf
modèle en annexe 4).

 
 b) Le versement du solde de l’aide octroyée au titre de l’investissement pour un site de

traitement de boues est conditionné :
 

� en cas de filière de valorisation agricole
- à l’adhésion du producteur de boues à la Mission de Recyclage Agricole ;
- à un bilan d’épandage conforme après la 1ère année de campagnes d’épandage ;

� en cas de filière autre que la valorisation agricole
- à un bilan récapitulatif des tonnages traités ;
- en cas de valorisation (matière ou énergétique), à un bilan attestant de la bonne

élimination des boues traitées.

 c) Le versement et le solde des aides attribuées au titre de l’élimination des boues sur le site
de traitement d’un opérateur s’effectuent selon les modalités précisées ci-après.

L’aide financière fait l’objet d’une convention financière selon le modèle en annexe 6. Elle est engagée
en début de chaque année par l’Agence, sur présentation d’une demande écrite du producteur de boues
accompagnée :

- d’un état récapitulatif des boues traitées au cours de l’année précédente,
- des copies des bordereaux de suivi attestant la bonne élimination des boues, dûment

remplis et signés par l’opérateur qui a traité les boues,
- des copies des factures de traitement établies par l’opérateur qui a traité les boues »
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� au paragraphe 6.6.3., le premier alinéa est rédigé comme suit :

 « Mise en conformité de branchements et déconnexion des fosses septiques 
 
Les travaux de branchements sur réseaux de collecte,  ainsi que ceux  de déconnexions de fosses
septiques sont plafonnés à 1 145 € HT par branchement »

� le paragraphe 6.9 « Montant des aides » devient le paragraphe 6.10 et il est modifié comme suit :

 « 6-10 Montant des aides
 
 Toutes les opérations définies à l'article 6 (sauf celles décrites aux § 6-2-4 et 6-4-2)

bénéficient d'une aide à hauteur de 40% des montants retenus.
 
 En ce qui concerne les ouvrages d'épuration visés par les plafonds définis aux § 6-2-3 et 6-

5-2, l'aide accordée au titre du traitement de la pollution domestique est calculée sur la fraction du
montant retenu correspondant à la seule pollution domestique. »
 
 

� il est inséré un nouveau paragraphe 6.9 ainsi rédigé :

 « 6-9 Traitement des lixiviats de centres d’enfouissement techniques (1)

L’Agence peut apporter des aides à la réalisation ou à la remise à niveau d’installations de
traitement des lixiviats de centres d’enfouissement techniques.

Les dépenses retenues sont les mêmes que celles définies à l’article 6-2.1 auxquelles il
convient d’ajouter éventuellement les coûts relatifs au réseau de collecte de ces lixiviats. »

Article 3 :

Dans le texte type du contrat pluriannuel d’assainissement, constituant l’annexe 1 à la
délibération n° 02/25 susvisé,

� les phrases placées sous les septième et huitième tirets de l’article 4 du contrat sont ainsi rédigées :

« - conformément à l’article L 1331-10 du code de la santé publique, à établir les autorisations de rejet
à l’égout public, pour tous les déversements d’eaux usées autres que domestiques effectués dans ces
égouts,

- au-delà de ces autorisations de déversement, à signer, avant la fin du présent contrat, une convention
particulière avec les Etablissements raccordés, lorsque la nature ou la quantité de pollution susceptible
d’être rejetée au réseau le justifie. Ces conventions devront être conformes à la convention type agréée
par l’Agence.

La liste des Etablissements concernés par cette disposition au jour de la signature du présent
contrat est donnée en annexe 2. »
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� à l’article 5 du contrat, le deuxième tiret du premier alinéa et les deuxièmes et troisièmes alinéas
sont ainsi modifiés :

« - une aide forfaitaire pour la signature de ces conventions, accordée sous forme de subvention.
Le montant de cette aide est de 10 000 € par convention signée,

Le premier versement de ces deux types d’aides est conditionné à la présentation à
l’Agence des conventions signées représentant soit au moins 50% des Etablissements visés à l’annexe
2 soit au moins 50% de la pollution globale de ces Etablissements.

Les aides correspondantes font l’objet de décisions prises par le Conseil d’Administration
de l’Agence ou par le Directeur de l’Agence dans le cadre de sa délégation, sur la base d’un dossier
spécifique de demande d’aide établi par la Collectivité. »

Article 4 :

Les documents types suivants sont annexés à la délibération n° 02/25 susvisée :

� annexe 4 : contrat d’homolgation pour un centre de traitement des boues d’épuration avec ses cinq
annexes,

� annexe 5 : convention d’aide à un producteur de boues d’épuration.

Ces documents types sont également annexés à la présente délibération.

Article 5 :

Les dispositions de la présente délibération entrent en vigueur à la date de son approbation par
les autorités de tutelle de l’Agence.

Le Secrétaire Le Vice-Président
Directeur de l'Agence, du Conseil d’administation,

                     Signé Signé

Daniel BOULNOIS                  Claude BIWER
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CONSEIL D’ADMINISTRATION
__________________

REUNION DU 27 NOVEMBRE 2003

DELIBERATION N° 2003/40 : MODIFICATION DE LA DELIBERATION N° 02/26
RELATIVE AUX CONDITIONS GENERALES D'ATTRI-
BUTION D'AIDES POUR LES OPERATIONS DE
PROTECTION ET DE GESTION DES RESSOURCES EN
EAU UTILISEES POUR LA FOURNITURE D'EAU
POTABLE

Le Conseil d’administration de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse,

� Vu le décret n° 66-700 du 14 septembre 1966 modifié relatif aux agences financières de
bassin, notamment ses articles 3, 9 et 11,

� Vu sa délibération n° 02/22 du 21 novembre 2002 approuvant le programme d’activité
de l’Agence portant sur la période 2003-2006,

� Vu sa délibération n° 02/24 du 21 novembre 2002 relative aux dispositions communes
applicables aux aides de l’Agence,

� Vu le rapport du Directeur de l’Agence,

� Vu sa délibération n° 02/26 du 21 novembre 2002 relative aux conditions générales
d'attribution des aides aux opérations de protection et de gestion des ressources en eau
utilisées pour la fourniture d'eau potable,

et après avoir délibéré,
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D E C I D E

ARTICLE 1 :

La délibération n° 02/26 susvisée, relative aux conditions générales
d'attribution des aides aux opérations de protection et de gestion des ressources en eau
utilisées pour la fourniture d'eau potable, est modifiée conformément aux dispositions de
l'article 2 de la présente délibération.

ARTICLE 2 :

2.1. – La rédaction de l'article 5 est modifiée ainsi qu'il suit :

 «Article 5 : Montant des aides
 
 Les opérations de protection des ressources en eau et les études préalables

définies aux articles 6, 7 et 9 bis ci-après, bénéficient d'aides à hauteur de 80 % des
montants retenus.

 
 Les travaux d'amélioration de la qualité de l'eau distribuée, d'amélioration de

la sécurité d'approvisionnement, de décontamination des eaux souterraines et
d'installation de dispositifs de comptage, définis aux articles 8, 9, 9 bis, 10 et 12 ci-après,
bénéficient d'aides à hauteur de 40 % des montants retenus".

 
 

2.2. – Il est inséré après l'article 9, un article 9 bis ainsi rédigé :

"Article 9 bis : Opérations liées à la sécheresse 2003

9 bis-1. Nature des opérations

A titre exceptionnel, les travaux de captage et d'adduction nouvelle engagés
par les collectivités ayant été confrontées à une pénurie ou à une rupture
d'approvisionnement en 2003 pourront, jusqu'au 30/06/2004, bénéficier d'aides pour les
opérations suivantes :

- renforcement des infrastructures de production par recours à de nouvelles ressources,
- interconnexion avec des collectivités voisines.

La prise en compte d'ouvrages de stockage ou la reconversion d'ouvrages liés
à d'autres usages (navigation, loisirs…) sera soumise à l'avis du Conseil d'Administration.

Les études préalables menées à l'échelon départemental ou régional, en liaison
avec les services de l'Etat, et visant à définir la vulnérabilité de l'approvisionnement en
situation climatique exceptionnelle pourront également être aidées.
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9bis-2. Conditions d'aides

- le coût des travaux retenus sera limité à la satisfaction des besoins domestiques et
industriels actuels, dans la limite d'un volume correspondant à deux fois le volume moyen
annuel,

- le rendement du réseau aura été vérifié au préalable et sera au moins égal à 70 %,
- engagement effectif de la procédure de protection réglementaire."

ARTICLE 3 :

Les dispositions de la présente délibération entrent en vigueur à la date de son
approbation par les autorités de tutelle de l'Agence.

   Le Secrétaire Le Vice-Président
Directeur de l'Agence, du Conseil d’administration,

Signé Signé

Daniel BOULNOIS Claude BIWER
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CONSEIL D’ADMINISTRATION
__________________

REUNION DU 27 NOVEMBRE 2003

DELIBERATION N° 03/41 : MODIFICATION DE LA DELIBERATION N° 02/27
RELATIVE AUX CONDITIONS D'ATTRIBUTION
D'AIDES POUR LA LUTTE CONTRE LA POLLUTION
ENGENDREE PAR LES ACTIVITES INDUSTRIELLES,
COMMERCIALES ET DE SERVICES

Le Conseil d’administration de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse,

� Vu le décret n° 66-700 du 14 septembre 1966 modifié relatif aux agences financières de
bassin, notamment ses articles 3, 9 et 11,

� Vu le système d’aides des agences de l’eau au secteur concurrentiel pour la période
2003-2010 validé les 4, 5 et 19 février 2003 par la Commission européenne,

� Vu sa délibération n° 02/22 du 21 novembre 2002 approuvant le programme d’activité
de l’Agence portant sur la période 2003-2006,

� Vu sa délibération n° 02/27 du 21 novembre 2002 relative aux conditions d’attribution
des aides pour la lutte contre la pollution générée par les activités industrielles,
commerciales et de services,

� Vu le rapport du Directeur de l’Agence,

et après avoir délibéré,
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D E C I D E

ARTICLE 1 :

La délibération n° 02/27 susvisée est modifiée conformément aux dispositions de
l’article 2 de la présente délibération.

ARTICLE 2 :

2.1. –La phrase placée sous le septième tiret de l’article 2 est modifiée comme 

       suit :

« - opérations de réhabilitation de sites et sols pollués, de préservation de la qualité
des eaux souterraines (surveillance, dépollution, etc) ou superficielles (cas des sédiments
pollués, centres d’enfouissement techniques), » 

 
2.2. – A l’article 3 :

� le premier alinéa est modifié ainsi qu’il suit :

« 3.0 – Dispositions générales

Les coûts éligibles aux aides de l’Agence sont les coûts d’investissement
supplémentaires pour atteindre les objectifs de protection de l’environnement. Les coûts
éligibles sont diminués des coûts nécessaires au strict respect des normes européennes.

L’Agence n’apportera pas d’aide dans le cas où elle est sollicitée pour un projet
permettant de répondre à une mise en demeure ou d’aller au-delà de l’objectif assigné par
la DRIRE dans sa mise en demeure.

Le dossier reste éligible si la mise en demeure porte sur un projet indépendant de
celui de la demande d’aide.

Si la mise en demeure porte une échéance, l’établissement reste inéligible quelle
que soit l’échéance.

De même, si le Préfet « suspend » sa mise en demeure pendant un certain temps
ou jusqu’à une échéance donnée, il n’est pas tenu compte de la tolérance accordée.

Les études faisant l’objet d’une mise en demeure restent éligibles ainsi que tout
projet ayant fait l’objet d’une demande d’aide antérieure à une mise en demeure.

Les coûts éligibles sont ceux définis ci-dessous. »

�  la phrase suivante est insérée après la première phrase du paragraphe 3.3 :

« Sont considérés comme relevant des technologies propres, les investissements
de lutte contre la pollution faisant partie intégrante de la chaîne de production. ».
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�  au paragraphe 3.5, la disposition figurant sous le troisième tiret du deuxième
alinéa est supprimée ;

�  le  paragraphe 3.9 est complété par la disposition suivante :

«  -  en particulier les projets visant à mettre en place un traitement de la
légionelle conforme au guide des bonnes pratiques « légionella et tours aéroréfrigérantes »
sont conditionnés à la tenue d’un carnet de suivi conforme à celui édité par le Ministère. »

2.3. – Le paragraphe 4.4 de l’article 4 est modifiée ainsi qu’il suit :

« 4-4 Technologies propres 

Le coût éligible sera évalué par la différence entre le coût d’investissement
comparable sur le plan technique permettant le respect des normes européennes mais qui
ne permet pas d’atteindre la même protection de l’environnement.

Ce coût est ensuite diminué des retours sur investissement supplémentaires
prévisionnels (économies de coûts et production accessoires additionnelles). En ce cas, les
coûts de fonctionnement supplémentaires engendrés pourront, le cas échéant, être déduits
de ces retours sur investissements supplémentaires. Cependant si ces coûts de
fonctionnements supplémentaires dépassent les retours sur investissements
supplémentaires, l’un et l’autre ne sont pas pris en compte (pas d’aide au fonctionnement)

.
Ce montant sera ensuite plafonné tel que défini à l’article 4.6.1. »

2.4. – Le paragraphe 5.2 de l’article 5 est modifiée ainsi qu’il suit :

« 5-2 Cas des TPE,  PME – PMI et activités diverses 

Pour les TPE et PME – PMI telles que définies par la commission européenne et
les activités qui n’affectent pas les échanges entre les états membres de l’Union
Européenne (hôpitaux, écoles, etc…), le taux de la subvention apportée par l’Agence est
augmenté de 10 points. »

ARTICLE 3 :

Les dispositions de la présente délibération entrent en vigueur à la date de son
approbation par les autorités de tutelle de l'Agence.

      Le Secrétaire Le Vice-Président
Directeur de l'Agence du Conseil d'Administration

Signé Signé

 
  Daniel BOULNOIS   Claude BIWER



CONSEIL D’ADMINISTRATION
__________________

REUNION DU 27 NOVEMBRE 2003

DELIBERATION N° 03/42 : MODIFICATION DE LA DELIBERATION N° 02/29
RELATIVE AUX CONDITIONS GENERALES D'ATTRI-
BUTION DES AIDES POUR LES OPERATIONS DE
PROTECTION ET D'AMENAGEMENT DES MILIEUX
NATURELS (RIVIERES ET NAPPES)

Le Conseil d’administration de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse,

� Vu le décret n° 66-700 du 14 septembre 1966 modifié relatif aux agences financières de
bassin, notamment ses articles 3, 9 et 11,

� Vu sa délibération n° 02/22 du 21 novembre 2002 approuvant le programme d’activité de
l’Agence portant sur la période 2003-2006,

� Vu sa délibération n° 02/29 du 21 novembre 2002 modifiée relative aux conditions
générales d'attribution des aides aux opérations de protection et d'aménagement des milieux
naturels (rivières et nappes),

� Vu le rapport du Directeur de l’Agence,

et après avoir délibéré,
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D E C I D E

ARTICLE 1 :

La délibération n° 02/29 modifiée susvisée, est modifiée conformément aux
dispositions de l'article 2 de la présente délibération.

ARTICLE  2 :

2.1. Le troisième alinéa du § 3.1.1. est complété par la disposition suivante :

"- les cheminements respectant la diversité et l'intégrité des berges et du lit majeur et la
réfection d'éléments architecturaux liés à l'eau jusqu'à concurrence d'un plafond maximum de
20 % du coût global de l'opération générale".

2.2. Dans le § 3.1.2. :

� les tirets successifs sont remplacés respectivement par les repères "a)", "b", "c", "f" et "d" et
les dispositions correspondantes sont reclassées dans l'ordre alphabétique de ces repères ;

� il est inséré une rubrique "e)" ainsi rédigée :

"e) gestion des phénomènes de ruissellement

- création d'aménagement (par exemple : bandes enherbées ou plantées dans les pentes
des zones agricoles,…), afin de limiter les ruissellements massifs,

- création de zones humides tampons aux nœuds hydrauliques permettant de freiner les
écoulements, de piéger les fines et les polluants et de reconstituer un système de zones
humides maillées riches au niveau de leur biodiversité,

- financement de pratiques culturales représentant des travaux supplémentaires
contrôlables permettant de limiter le ruissellement."

ARTICLE 3 :

Les dispositions de la présente délibération entrent en vigueur à la date de son
approbation par les autorités de tutelle de l'Agence.

     Le Secrétaire, Le Vice-Président,
Directeur de l'Agence    du Conseil d'Administration

                                                            Signé Signé

Daniel BOULNOIS Claude BIWER
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CONSEIL D’ADMINISTRATION
__________________

REUNION DU 27 NOVEMBRE 2003

DELIBERATION N° 03/43 : MODIFICATION DE LA DELIBERATION N° 02/34
RELATIVE AUX CONDITIONS D'ATTRIBUTION
D'AIDES POUR LA GESTION DES DECHETS
DANGEREUX POUR L’EAU

Le Conseil d’administration de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse,

� Vu le décret n° 66-700 du 14 septembre 1966 modifié relatif aux agences financières de
bassin, notamment ses articles 3, 9 et 11,

� Vu le système d’aides des agences de l’eau au secteur concurrentiel pour la période
2003-2010 validé les 4, 5 et 19 février 2003 par la Commission européenne,

� Vu sa délibération n° 02/22 du 21 novembre 2002 approuvant le programme d’activité
de l’Agence portant sur la période 2003-2006,

� Vu sa délibération n° 02/34 du 21 novembre 2002 relative aux conditions d’attribution
des aides pour la gestion des déchets dangereux pour l’eau,

� Vu le rapport du Directeur de l’Agence,

et après avoir délibéré,
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D E C I D E

ARTICLE 1 :

La délibération n° 02/34 susvisée est modifiée conformément aux dispositions
de l’article 2 de la présente délibération.

ARTICLE 2 :

2.1. – Dans la première phrase du paragraphe 2.1 de l’article 2, le membre de phrase
« dont la production de déchets est au plus égale à 20 tonnes par an » est supprimé.

2.2. – Dans l’annexe A de la délibération n° 02/34 :

� à l’article 5 de la convention type relative à la participation financière de l’Agence à
l’élimination des déchets dangereux pour l’eau produits en petites quantités, le membre de
phrase « dont la production de déchets est au plus égale à » figurant dans la phrase placée
sous le premier tiret, est remplacé par les mots « dans la limite de ».

� le modèle de contrat type de collecte constituant l’annexe 1 de la convention type
précitée, est remplacé par le modèle annexé à la présente délibération.

ARTICLE 3 :

Les dispositions de la présente délibération entrent en vigueur à la date de son
approbation par les autorités de tutelle de l'Agence.

      Le Secrétaire Le Vice-Président
Directeur de l'Agence   du Conseil d'Administration

Signé             Signé

 
Daniel BOULNOIS Claude BIWER
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ANNEXE 1  A LA DELIBERATION N° 03/43  DU 27 NOVEMBRE 2003

ANNEXE 1

CONTRAT DE COLLECTE RELATIF A LA COLLECTE DES DECHETS DES PETITS PRODUCTEURS
DU BASSIN RHIN-MEUSE

--------------------------
CONTRAT NUMERO : xxxxxxxxxxx du xx/xx/xxxx

-------------------------

ARTICLE 1 : LES PARTIES CONTRACTANTES.

Le présent contrat est conclu entre 

le bénéficiaire : 
- raison sociale et qualité (entreprise, organisme, collectivité) 
- adresse complète du site de production des déchets
- numéro Siret (14 caractères)-  
- en qualité de :
� PME (voir définition reprise à l'article 3 ci-dessous)
� collectivité territoriale
� délégataire de service public
� EPCI 
� titulaire d'un marché de service public
� établissement public ou organisme privé agissant dans le domaine de la santé, 
    de la recherche, ou de l'enseignement
� établissement public autre
� organisme professionnel agissant pour le compte de PME ou d'artisans
- représentée par (Nom, Prénom et qualité) habilité à prendre les engagements suivants :

l’Opérateur conventionné :
- raison sociale et adresse complète
- références de la convention avec l’Agence de l’eau Rhin-Meuse
- agissant en qualité de (collecteur, centre de transit, de regroupement, prétraitement, traitement, fournisseur,

courtier) et chargé par le bénéficiaire de procéder ou faire procéder à l’ensemble des opérations nécessaires à
l’élimination des déchets mentionnés à l’article 2 

- représenté par (Nom, Prénom et qualité) habilité à prendre les engagements suivants.

ARTICLE 2 : OBJET DU CONTRAT.

L’objet du contrat est de fixer les conditions d’attribution au Bénéficiaire par l’intermédiaire de l’Opérateur
conventionné des subventions de l’Agence de l’eau Rhin- Meuse au titre de l’élimination des déchets
dangereux pour l’eau, telles que prévues au VIII° programme d’intervention de l’Agence.

Ce contrat concerne l’élimination des déchets suivants : 
(par déchet : Nom, origine, code nomenclature, quantité annuelle prévisionnelle, filière d’élimination)



- 2 -

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE

Article 3.1 : Statut du bénéficiaire

Article 3.1.1 : Cas d’une entreprise 

Je, soussigné et désigné ci-dessus le Bénéficiaire, certifie que l’entreprise que je représente
1/ est une PME telle que définie par le règlement européen, à savoir :
- un établissement employant moins de 250 personnes,
- dont le chiffre d’affaire est inférieur à 40 millions d’euros/an ou dont le bilan est inférieur à 27 millions
d’euros/an, 

- et qui respecte le critère d’indépendance ( sont considérées comme indépendantes les entreprises dont au
maximum 25 pour cent des actions ou des pouvoirs sont détenus par une ou conjointement plusieurs entreprises
ne répondant pas à la définition de PME).

2/ a pris connaissance que les aides attribuées par l’Agence de l’eau dans le cadre du présent contrat relèvent
du régime dit « de minimis » permettant de recevoir jusqu’à 100 000 euros sur trois années glissantes toutes
aides publiques relevant de ce régime cumulées (règlement européen n° 69-2001 du 12/01/2001).

Article 3.1.2 Cas d’un organisme professionnel

Je, soussigné et désigné ci-dessus le Bénéficiaire certifie que mon organisme agit au nom d’un ensemble de PME
ou d’artisans auxquels il se substitue pour l’élimination des déchets concernés, dans le cadre de l’opération
(référence de l’opération) qui a fait l’objet d’un accord de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse.

Article 3.1.3. Cas d'une collectivité et de son délégataire ou de son titulaire d'un marché  de service public

- Je soussigné et désigné ci-dessus le bénéficiaire certifie que :

Conformément à la délibération n°……….. de la collectivité :
(nom de la collectivité)…………………………………………………………………………………..
le bénéficiaire désigné par le présent contrat est mandaté pour la collecte et de traitement des déchets
dangereux et est autorisé à percevoir, pour le compte de la collectivité, l'aide de l'Agence de l'eau. Il est tenu
d'informer celle-ci des montants d'aide qu'il perçoit en son compte et à répercuter ces aides sur les coûts qu'il
facture. Une photocopie de la délibération municipale sera annexée au contrat.

Article 3.2 : Mandat pour le versement des aides de l’Agence

Le Bénéficiaire donne mandat à l’Opérateur conventionné de percevoir en son nom et pour son compte l’aide
financière de l’Agence à l’élimination des déchets dangereux pour l’eau. Il réglera à l’Opérateur le montant TTC
de la prestation moins la subvention. A l'exception des collectivités territoriales et des établissements publics
n'ayant pas une activité industrielle et commerciale, le montant de la subvention sera enregistré dans les
comptes de recette du Bénéficiaire et le montant TTC de la facture sera enregistré dans ses comptes de
charge.

Article 3.3 : Respect de la réglementation 

Le Bénéficiaire s’engage à respecter les dispositions réglementaires relatives à l’élimination des déchets,
notamment en ce qui concerne le stockage interne et les conditions de remise des déchets à un tiers. Il
s’engage à mettre en œuvre des moyens de collecte interne et de stockage permettant d’optimiser les
conditions d’enlèvement et d’éviter des mélanges inappropriés de déchets qui auraient pour conséquence de
rendre leur traitement plus difficile ou plus coûteux.  Il s’engage également à fournir à l’Opérateur toute
information en sa possession concernant la composition et les propriétés particulières des déchets.  
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ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DE L’OPERATEUR CONVENTIONNE

Article 4.1 : Facturation

L’Opérateur conventionné accepte le mandat du Bénéficiaire pour percevoir en son nom et pour son compte
l’aide financière de l’Agence à l’élimination des déchets dangereux mentionnés ci-dessus. 

Il déduira l’aide du montant TTC de ses prestations d’élimination des déchets, en la mentionnant explicitement
sur sa facture ou en émettant un avoir en même temps que la facture.  Le montant de l’aide est calculé sur les
bases ci-annexées.

La déduction ne sera pas appliquée et le mandat prendra fin temporairement ou définitivement en cas de
suspension ou de résiliation de la convention passée entre l’Opérateur et l’Agence ou si l’Opérateur a reçu de
l’Agence un avis de refus d’aide.  L’Opérateur informe le Bénéficiaire sans délai de la suspension, de la
résiliation ou du refus d’aide. 

Article 4.2 : Respect de la convention passée avec l’Agence 

L’Opérateur s’engage à respecter les termes de la convention mentionnée ci-dessus qu’il a passée avec l’Agence,
en particulier :
- à respecter la réglementation qui lui est applicable, 
- à ne sous-traiter des prestations de collecte ou transport qu’auprès d’entreprises régulièrement déclarées en
préfecture, disposant d’un conseiller à la sécurité, d’un personnel qualifié et d’un matériel conforme aux
réglementations sur les transports de matières dangereuses,
- à ne confier les déchets qu’à des installations de transit, de regroupement, de pré traitement ou de
traitement homologuées par l’Agence de l’eau,
- à assurer la traçabilité de l’acheminement des déchets à l’aide des Bordereaux de Suivi de Déchets
Industriels (BSDI) qui sont retournés signés par le centre de regroupement ou de traitement destinataire avec
la facture au Bénéficiaire pour service fait, la filière de traitement et la destination finale du déchet
apparaissant clairement sur le BSDI,
- à informer le Bénéficiaire, préalablement à toute transaction, du tarif détaillé de ses prestations (hors
subvention de l’Agence) et à lui en adresser les révisions deux mois avant leur entrée en vigueur. 

Article 4.3 : Délai d’intervention 

L’Opérateur s’engage à fixer avec le Bénéficiaire ses délais et conditions d’intervention et à les respecter, sauf
cas de force majeure dont le Bénéficiaire sera tenu informé.   

ARTICLE 5 : DUREE DU CONTRAT 

Le contrat est valable à compter de sa signature jusqu'au 31 décembre de l'année en cours. Il est renouvelable
par tacite reconduction chaque année, et pour une durée d'un an, jusqu'à la fin du 8ème programme
d’intervention des Agences de l’eau (31/12/2006), sauf en cas de dénonciation par l'une des deux parties, par
lettre recommandée avec accusé de réception envoyée trois mois avant le terme, c'est à dire avant le 30
septembre de chaque année.

En application du code des marchés publics, le présent contrat est conclu pour une période de un an à compter
de sa date de signature. Il pourra être reconduit chaque année à sa date anniversaire, pour une nouvelle
période de un an, jusqu'à la fin du 8ème programme d'intervention des Agences de l'eau (31/12/2006).

ARTICLE 6 : REMBOURSEMENT DES AIDES INDUMENT PERCUES 

Le Bénéficiaire s’engage à rembourser à l’agence, à la suite des contrôles effectués par celle-ci et à sa
demande, les sommes indûment perçues du fait de causes non imputables à l’Opérateur.
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Etabli en 3 exemplaires originaux dont l’un sera tenu par l’Opérateur conventionné à la disposition permanente
de l’Agence.

Le Bénéficiaire ‘(date, lieu, cachet, l’Opérateur conventionné
(date,lieu,cachet, nom,
nom, prénom et qualité du signataire prénom et qualité du signataire dûment
habilité
dûment habilité à engager l’entreprise, à engager l’entreprise, organisme)
organisme, collectivité)
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Annexe au contrat de collecte

BASES DE CALCUL DE LA SUBVENTION DE L’AGENCE 

L’aide de l’Agence s’applique à un tonnage de déchets dans la limite de 20 tonnes  par an et par site de production. 

Cette limite ne s’applique pas au cas de déchets dangereux des ménages. 

Le taux d’aide est de 50%. 

L’assiette de l’aide est le prix d’élimination des déchets, qui est constitué de la somme des prix de collecte, de mise à
disposition de contenants, de transit, de regroupement de pré traitement et de traitement des déchets, dans la limite des
prix plafonds ci-dessous :

CODE LIBELLE DE LA FILIERE
COUT PLAFOND

(Euros/kg)

43
Elimination de produits chimiques de laboratoires en flaconnage inférieur ou égal à 10 litres 

5,00

44
Elimination de déchets dangereux en conditionnement inférieur ou égal à 100 litres

1,60

45
Elimination de déchets dangereux en conditionnement supérieur à 100 litres et inférieur ou
égal à 220 litres 0,80

46
Elimination de déchets dangereux en conditionnement supérieur à 220 litres et inférieur ou
égal à 1000 litres 0,60

47 Elimination de déchets dangereux enlevés en vrac 0,50

48 Elimination de déchets dangereux des ménages, 1,60

49 Elimination de déchets dangereux solides souillés (emballages, filtres à huile, tubes néon,
etc…), quel que soit le conditionnement 

0,60
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CONSEIL D'ADMINISTRATION
_____________________

REUNION DU 27 NOVEMBRE 2003

DELIBERATION N° 2003/44: ADOPTION DE CONTRATS-CADRES ENTRE L'AGENCE 
   ET LES DEPARTEMENTS DE MEURTHE-ET-MOSELLE, 
   DE LA MEUSE, DE LA MOSELLE ET DES VOSGES

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'eau Rhin-Meuse,

� Vu le décret n° 66.700 du 14 septembre 1966 modifié relatif aux agences
financières de bassin, notamment ses articles 3, 4, 9 et 11,

� Vu sa délibération n° 02/22 du 21 novembre 2002 approuvant le programme
d'activité de l'Agence portant sur la période 2003-2006,

� Vu le rapport du Directeur de l'Agence,

et après avoir délibéré,
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D E C I D E

Article 1 :

D'adopter les contrats-cadres à conclure entre l'Agence et :

- le Département de Meurthe-et-Moselle (y compris les modalités d'aides
   spécifiques à l'opération de "Conseil Rapproché" de protection des captages),
- le Département de la Meuse,
- le Département de la Moselle,
- le Département des Vosges.

tels qu'annexés à la présente délibération.

Article 2 :

Le Directeur de l'Agence est chargé de l'exécution de la présente délibération

      Le Secrétaire Le Vice-Président
Directeur de l'Agence                                       du Conseil d'Administration

Signé Signé

 
Daniel BOULNOIS                     Claude BIWER
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